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ENVOI PAR COURRIEL 
 
 
Le 19 janvier 2018 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à des renseignements personnels  
 Notre dossier : 1561-01-0002 

 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons notre réponse à votre demande d’accès que 
notre organisme a reçue le 20 décembre dernier visant à obtenir les renseignements 
dans le cadre de l’appel d’offres « Intégration de la gestion de la maintenance assistée 
par ordinateur (GMAO) – Maximo version 7.5 – à la DSG et support technique du 
logiciel 1411-02-0246 » suivants : 
 

 Pour la compagnie STI Maintenance, la liste des contrats obtenus incluant les 
sous-contrats au cours des dix dernières années auprès de la Société des 
traversiers du Québec (STQ) incluant le numéro de l’appel d’offres et le nom du 
représentant pour l’appel d’offres en question; 

 Pour la compagnie STI Maintenance, la liste des travaux exécutés pour la 
création d’appel d’offres ou de préparation d’appel d’offres ou de conseil pour 
les appels d’offres du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2017; 

 Pour la compagnie STI Maintenance, la liste de tous les autres travaux exécutés 
en lien avec la STQ du 1er janvier 2007 au 30 décembre 2017; 

 Valeur du contrat octroyé incluant toutes sommes rajoutées par la suite, ainsi 
que le nom du récipiendaire. 

 
Pour le premier point, si nous vous invitons à consulter le site web du Système 
électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) qui serait susceptible 
de contenir des informations utiles pour vous, la STQ ne peut malheureusement pas vous 
communiquer la liste demandée. En effet, ce document n’existe pas ou n’est pas détenu 
par la STQ, et ce, selon les articles 1, 9 et 15 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c.A-2.1, («la 
Loi»), qui prévoient ce qui suit : 
 



 

 

1. La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme 
public dans l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit 
assurée par l'organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, 
graphique, sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents 
d'un organisme public. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires 
ou autres documents de même nature.  
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la 
communication ne requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements. 

 
Pour le deuxième et troisième points, pour les périodes précitées, la STQ ne détient 
pas ou ne compile pas de listes de travaux exécutés pour la création d’appel d’offres 
ou de préparation d’appel d’offres ou de conseil pour les appels d’offres, ni de listes 
qui pourraient viser d’autres travaux. En effet, ces documents n’existent pas à la STQ, 
et ce, selon les articles 1 et 9, ci-dessus.  
 
En ce qui a trait spécifiquement au dernier point, nous vous transmettons le bon de 
commande qui contient les renseignements demandés.   
 
Conformément à l’article 51 de cette Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
Marie-Gabrielle Boudreau, avocate 
Directrice principale aux affaires juridiques et secrétaire générale 
 
p. j.  Avis de recours 
 Bon de commande  
 




